
 

 

2M HYGIENE 

 

Société par actions simplifiée 

au capital de 90 000 euros 

Siège social : ZA de Souspesse  

295 Chemin de Souspesse  

40390 SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

 

517 664 314 RCS DAX 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 30 SEPTEMBRE 2025   

 

L'an deux mille vingt-cinq, 

Le trente septembre, 

A dix heures trente, 

 

La société NEVA, 

 

Associée Unique et Présidente de la société 2M HYGIENE, 

 

 

A pris les décisions suivantes : 

 
- Prise d’acte d’une cession d’actions intervenue au sein de la Société,  

 

- Nomination d'un nouveau Président en remplacement du Président démissionnaire, 

 

- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

 

L’Associée Unique prend acte, en tant que de besoin, qu’est intervenue ce jour, la cession des trois cents 

(300) actions détenues par l’Associée Unique au bénéfice de la société PW EXPANSION.  

 

 

DEUXIÈME DÉCISION 

 

L'Associée Unique, prenant acte de la démission de la société NEVA de son mandat de Présidente à 

compter de ce jour, nomme en qualité de nouveau Président, sans limitation de durée : 

 

La société PW EXPANSION,  

Société par actions simplifiée au capital de 1 500 000 euros,  

Dont le siège social est ZA DE SOUSPESSE, 40390 SAINT MARTIN DE SEIGNANX,  

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dax sous le numéro 500 463 880, 

 

représentée par Monsieur Patrick WARIN, en qualité de Directeur Général.  

 

Monsieur Patrick WARIN, au nom de la société PW EXPANSION qu'il représente, accepte les fonctions 

de Président et déclare, pour lui-même et pour sa société, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni 

d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 

 

 



 

 

TROISIÈME DÉCISION 

 

L'Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

De tout ce que dessus, l'Associée Unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  

 

 

 

 

 

 

La société NEVA 

Représentée par Monsieur Christophe LEVY 

 

 

 

 

 

La société PW EXPANSION 

Représentée par Monsieur Patrick WARIN 

(Signature précédée de la mention « Bon pour acceptation des fonctions de Présidente ») 
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